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Coordonnées de la personne-ressource – Consultation

Les parties intéressées sont invitées à présenter des observations écrites au Tribunal au sujet du projet de règles suivant (prière de noter l’Avis à la communauté qui est joint). Les observations doivent être reçues au plus tard le 2 juin 2008. L’envoi des observations peut être fait par courrier ordinaire, par télécopieur ou par courriel, à : 

Tribunal des droits de la personne de l’Ontario

Consultation publique – 

Règles de procédure proposées : requêtes en vertu du par. 53 (3)

À l’attention de : James Schneider, avocat

400, avenue University, 7e étage

Toronto ON
M7A 1T7

ou à :

Tribunal des droits de la personne de l’Ontario

Consultation publique – 

Règles de procédure proposées : requêtes en vertu du par. 53 (3)

À l’attention de : James Schneider, avocat 

Télécopieur : 416 212-5638

ou à :

Objet : Consultation publique – 

Règles de procédure proposées : requêtes en vertu du par. 53 (3)
James.Schneider@Ontario.ca
Le paragraphe 53 (3) des Dispositions transitoires de la Loi de 2006 modifiant le Code des droits de la personne prévoit que, pendant la période de six mois débutant le 30 juin 2008, la personne qui a présenté une plainte qui se poursuit auprès de la Commission ontarienne des droits de la personne peut, conformément aux règles du Tribunal, choisir de renoncer à celle-ci et présenter une requête au Tribunal à l’égard de l’objet de la plainte. Aux termes du paragraphe 53 (4) de la Loi, le Tribunal est tenu d’adopter des règles pour faire en sorte que les requêtes en vertu du paragraphe 53 (3) soient traitées d’une manière rapide.

Étant donné cette intention expresse du législateur, le Tribunal a formulé, concernant les requêtes visées par le paragraphe 53 (3), des règles (les « règles de traitement en accéléré ») qui prescrivent la tenue d’une médiation obligatoire et d’une conférence sur le règlement lors desquelles un arbitre spécialiste des droits de la personne rend une décision sur la requête. L’objectif premier des règles de traitement en accéléré est de donner aux parties une occasion véritable de résoudre leur litige par voie de règlement. Si la tentative n’aboutit pas, les règles de traitement en accéléré dotent l’arbitre de moyens lui permettant de cerner le bien-fondé de la requête et de trancher le litige rapidement lors de la conférence sur le règlement. L’arbitre peut recourir à l’une ou l’autre ou à l’ensemble des formules suivantes lors de la conférence : poser des questions aux parties; exprimer son point de vue; définir ou redéfinir les points en litige; déterminer les points sur lesquels il y a eu entente et ceux qui demeurent en litige. Les parties doivent être conscientes du fait que la présentation de la preuve et le contre-interrogatoire des témoins sous serment ne feront partie du processus que si l’arbitre décide qu’il est nécessaire de régler un aspect particulier du litige.

Pour parvenir au règlement équitable et rapide d’une requête à l’aide de ce processus, le Tribunal se fonde en bonne partie sur les faits, renseignements et documents pertinents fournis par les parties dans la requête et la défense, de même que sur tout fait supplémentaire déposé par les parties en vue de la conférence sur le règlement. La partie qui manque à fournir ces faits, renseignements et documents peut ne pas être autorisée à présenter une preuve ou des observations sur ces éléments d’information lors de la conférence sur le règlement.

Les plaintes qui constituent le gros des requêtes en vertu du paragraphe 53 (3) sont en attente de l’enquête de la Commission des droits de la personne depuis des périodes de temps variables et peuvent être plus ou moins prêtes à passer à un règlement par voie de médiation ou d’arbitrage. Le processus accéléré prévu au paragraphe 53 (3) convient particulièrement bien aux requêtes dont les parties sont déjà reconnues, les faits en litige connus et les points de droit relativement clairs et simples. Peuvent ne pas bien se prêter à ce processus les requêtes qui soulèvent d’importants points de politique publique ou une question constitutionnelle, exigent une preuve d’expert (autre que médicale), mettent en cause des questions complexes de fait ou de droit ou encore demandent la participation de parties intervenantes, dont la Commission. On préférera en ce cas le mode d’audience davantage axé sur les parties que définissent les Règles de procédure du Tribunal édictées le 1er juillet 2008 (Règles de juillet 2008). 

Si un plaignant décide de ne pas renoncer à sa plainte avant le 1er janvier 2009, il aura le droit, en vertu du paragraphe 53 (5) du Code, de présenter une requête au Tribunal entre le 1er janvier et le 30 juin 2009 concernant le motif de cette plainte, pourvu que celle-ci n’ait pas été retirée ou réglée et qu’elle n’ait pas fait l’objet d’une décision définitive sur le fond par la Commission. 
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RÈGLE 1
APPLICATION DES RÈGLES EN VERTU DU PAR. 53 (3) 

Champ d’application des règles en vertu du par. 53 (3) et définitions 

1.1 Les présentes règles s’appliquent à toutes les requêtes déposées aux termes du paragraphe 53 (3) du Code; elles feront l’objet d’une définition et d’une application souples par le Tribunal, de façon à faciliter l’accès à un processus de traitement et de règlement équitable et rapide de ces requêtes. 

1.2 Le président du Tribunal peut aussi formuler des Directives de pratique, fournissant des renseignements plus détaillés sur la pratique et la procédure concernant les requêtes en vertu du paragraphe 53 (3). 

Formules

1.3 
Le Tribunal établira des formules (« formules ») qui serviront à présenter les requêtes en vertu du paragraphe 53 (3). Chaque formule porte une lettre (A, B, C) dans la Liste des formules qui suit les règles. Les formules ne font pas partie des présentes règles. 

Définitions

1.4
Les définitions qui suivent s’appliquent aux présentes règles :

« arbitre »  Un membre ou un vice-président du Tribunal des droits de la personne de l’Ontario;

« Code »  Le Code des droits de la personne de l’Ontario;

« Commission »  La Commission ontarienne des droits de la personne;

« conférence sur le règlement »  Étape de l’instance pendant laquelle le membre ou le vice-président entend et tranche la requête conformément aux présentes règles; 

« déposer »  S’entend de l’acte par lequel des pièces sont versées au dossier du Tribunal; « dépôt » s’entend de toute pièce déposée;

« instance devant le Tribunal »  Toutes les étapes du traitement d’une requête à compter de son dépôt jusqu’à la décision finale; 

« jour férié »  Le samedi, le dimanche et tout autre jour où les bureaux du Tribunal sont fermés;

« plainte »  Plainte dont la Commission est saisie, qui n’a pas été réglée ou retirée ni fait l’objet d’une décision définitive par la Commission;

« règles »  Les règles régissant les requêtes en vertu du paragraphe 53 (3); 

« Règles de juillet 2008 »  Les règles du Tribunal régissant les nouvelles requêtes déposées après le 30 juin 2008 en vertu de la partie IV du Code; 

« Tribunal »  Le Tribunal des droits de la personne de l’Ontario.

Délai 

1.5
Dans le cas où une règle ou une ordonnance du Tribunal stipule un délai d’un certain nombre de jours, ces jours sont des jours civils.

1.6
Lorsqu’une mesure doit être prise dans un délai d’un certain nombre de jours, on calcule ce délai en excluant le premier jour et en incluant le dernier jour.

1.7
Si le délai d’exécution d’une mesure expire un jour férié, la mesure est exécutée le jour ouvrable suivant. 

Communications avec le Tribunal et avec les autres parties

1.8
Les parties ont le droit de communiquer avec le Tribunal en français, en anglais, en ASL ou en LSQ. 
1.9
Toutes les communications écrites avec le Tribunal sont adressées au greffier, avec remise d’une copie aux autres parties.
1.10 
S’il y a changement dans les coordonnées de la personne-ressource d’une partie ou de son représentant, cette partie ou son représentant en avise immédiatement et par écrit le Tribunal et les autres parties.

Représentants

1.11
Les parties peuvent se représenter elles-mêmes ou être représentées par une personne pourvue d’un permis du Barreau du Haut-Canada ou par une personne autorisée à fournir des services juridiques aux termes de la Loi sur le Barreau et des règlements administratifs afférents. 

1.12 
Un représentant qui cesse de représenter une partie à une instance dont le Tribunal est saisi en avise immédiatement et par écrit le Tribunal et les parties.
Dépôt des documents auprès du Tribunal

1.13 La partie ou toute autre personne qui dépose un document auprès du Tribunal est tenue d’y joindre les renseignements suivants, sauf s’il s’agit d’une Requête (formule A) ou d’une Défense (formule B) :

a) nom du requérant et de l’intimé à la requête;

b) nom de la personne qui dépose le document, et, le cas échéant, le nom de son représentant;

c) l’adresse postale, le numéro de téléphone et, si possible, l’adresse électronique et le numéro de télécopieur de la personne qui dépose le document ou de son représentant;

d)
si possible, le numéro de dossier de la requête.

1.14 
Les documents sont déposés auprès du Tribunal selon l’un ou l’autre des modes suivants :

a) par télécopieur (fax), au numéro du Tribunal;

b) par porteur, par messager ou par courrier ordinaire, recommandé ou certifié, à l’adresse du Tribunal des droits de la personne de l’Ontario;

c) par courriel, à hrto.registrar@ontario.ca; 

d)
selon les directives du Tribunal.

1.15 
Le dépôt est réputé avoir eu lieu par :

a)
télécopieur, si la personne qui transmet le document reçoit une confirmation de sa réception; si la confirmation porte une heure de réception postérieure à 17 h, le dépôt est réputé avoir eu lieu le jour suivant;

b)
courriel, si la personne qui transmet le document reçoit un courriel de confirmation du Tribunal; si la confirmation porte une heure de réception postérieure à 17 h, le dépôt est réputé avoir eu lieu le jour suivant;

c)
porteur, messager ou courrier, à la date de réception estampillée sur le document par le Tribunal. 

1.16
Toute partie qui dépose un document en remet parallèlement copie à toutes les autres parties à l’instance et en confirme la remise, soit en remplissant l’Attestation de remise comprise dans la Requête ou la Défense, soit en déposant séparément une Attestation de signification (formule C). 

Remise des documents aux parties ou à d’autres personnes

1.17
Les documents sont remis selon l’un ou l’autre des modes suivants :

a) par porteur;

b) par courrier ordinaire, recommandé ou certifié;

c) par messager;

d) par télécopieur, mais uniquement si le document comprend moins de (vingt) 20 pages, ou sur consentement s’il en comprend davantage;

e) par courriel, si la personne ou les parties y consentent;

f)
selon tout autre mode convenu par les parties ou ordonné par le Tribunal.

1.18 
La remise est réputée avoir eu lieu, par : 

a) courrier, le cinquième (5e) jour après la date du cachet de la poste;

b) télécopieur, si la partie qui transmet le document reçoit une confirmation de sa réception; si la confirmation porte une heure de réception postérieure à 17 h, la remise est réputée avoir eu lieu le jour suivant;

c) messager, le deuxième jour après sa remise au messager; 

d) courriel, le jour de l'envoi ou, si l’envoi est fait après 17 h, la remise est réputée avoir eu lieu le jour suivant; 

e)
porteur, au moment de la remise à la partie ou à une personne se trouvant à la dernière adresse connue de la partie.

Confirmation de la remise

1.19
La partie responsable de la remise d’un document autre que la Requête ou la Défense dépose auprès du Tribunal une Attestation de remise (formule C). L’Attestation est déposée :

a) avec le document, au moment du dépôt de celui-ci auprès du Tribunal; 

b) au plus tard deux jours après la date à laquelle la remise est réputée avoir eu lieu, si le document n’est pas déposé auprès du Tribunal.

RÈGLE 2
BESOINS SPÉCIAUX PRÉVUS PAR LE CODE DES DROITS DE LA PERSONNE ET ADAPTATION

2.1
Les parties, représentants et témoins ont le droit de voir satisfait par le Tribunal tout besoin spécial prévu par le Code. Si des mesures d’adaptation sont nécessaires, le greffier en est avisé par écrit, le plus tôt possible. Les dispositions des présentes règles sont interprétées et appliquées conformément au Code.

RÈGLE 3
NON-CONFORMITÉ AVEC LES PRÉSENTES RÈGLES

3.1 Le Tribunal peut décider de statuer sur une requête sans autre avis à toute partie ne pouvant être jointe par le Tribunal selon les coordonnées que cette partie a fournies au Tribunal. 

3.2 Si une Requête (formule A) est remise à un intimé qui ne dépose pas de Défense à la requête, le Tribunal peut : 

a) estimer que l’intimé a accepté toutes les allégations formulées dans la Requête, y compris les allégations exposées dans la plainte;

b) procéder au traitement de la plainte sans autre avis à l’intimé;

c) estimer que l’intimé a renoncé à son droit de recevoir un autre avis et de participer à l’instance;

d)
rendre une décision sur l’affaire en se fondant uniquement sur les éléments d’information dont il est saisi.

3.3
Si une partie manque à remettre des documents à une autre partie ou personne, tel que stipulé par les présentes règles, le Tribunal peut refuser de tenir compte des documents ou prendre toute autre mesure qu’il juge appropriée.

3.4
Si un fait ou une question n’est pas soulevé dans la Requête (formule A), la plainte, la Défense (formule B), la défense à la plainte ou dans un exposé supplémentaire des faits et questions déposé après la médiation, le Tribunal peut refuser d’autoriser la partie à présenter une preuve ou des observations au sujet de ce fait ou de cette question, à moins d’être convaincu que cela ne comporte pas de préjudice notable pour l’une des parties ou de retard indu pour l’instance.

3.5.
Une irrégularité ou un vice de forme ne constitue pas un manquement aux présentes règles.

3.6
Si une partie ou une autre personne manque à se conformer aux présentes règles, le Tribunal peut, avec ou sans conditions, lever l’obligation de conformité si la chose est juste et équitable et ne comporte pas de préjudice notable pour l’une des parties ni de retard indu pour l’instance. 

RÈGLE 4
POUVOIRS DU TRIBUNAL
4.1 Le Tribunal peut, à la demande d’une partie ou de sa propre initiative, exercer les pouvoirs que lui confèrent les présentes règles, conformément à la règle 1.1. 

4.2 Le Tribunal peut, de sa propre initiative ou à la demande d’un intimé, rejeter en tout ou en partie une requête qui n’est pas de son ressort.
4.3
En vue du règlement rapide d’une requête en vertu du paragraphe 53 (3), le Tribunal peut :

a) proroger ou abréger tout délai prescrit par les présentes règles;

b) modifier ou lever l’application de ces règles en tout temps, de sa propre initiative ou à la demande d’une partie, avec ou sans conditions;

c) déterminer et prescrire l’ordre dans lequel les questions en cause à l’instance sont examinées et tranchées;

d) définir et préciser les questions en vue de statuer sur une requête;

e) définir et restreindre la preuve et les observations des parties sur toute question;

f) déterminer et prescrire l’ordre de présentation des éléments de preuve;

g) recevoir la preuve sans interrogatoire sous serment;

h) poser des questions à un témoin lors de l’interrogatoire principal ou du contre-interrogatoire;

i) demander à une partie ou à une autre personne de produire tout document, renseignement ou chose;

j) rendre une décision sommaire sur la requête comportant un bref énoncé des motifs;  les décisions et motifs de ce type ne sont pas considérés comme ayant valeur de précédent; 

k) rendre toute autre ordonnance pouvant se révéler nécessaire pour l’exécution d’une ordonnance ou d’une directive aux termes des présentes règles;

l) poser des conditions à toute ordonnance ou directive;

m) prendre toute autre mesure qu’il juge appropriée.

RÈGLE 5
INSTANCES EN VERTU DU PAR. 53 (3)

Assignation

5.1
À la demande d’une partie, le Tribunal lui fournit une Assignation à témoigner. La partie remplit alors la formule en y inscrivant le nom du témoin. 
5.2
La signification d’une Assignation à un témoin incombe à la partie qui s’est procuré la formule d’assignation.

Commission des droits de la personne

5.3 Un requérant ou un intimé peut demander à la Commission de divulguer à la partie les renseignements obtenus dans le cadre de l’enquête de la Commission, conformément au paragraphe 53 (7) du Code.

Confidentialité des documents

5.4 Les parties et leurs représentants ne sont pas autorisés à utiliser les documents obtenus en vertu des présentes règles à des fins autres que celles de l’instance en cours devant le Tribunal.

Modalités de l’instance

5.5
Le Tribunal tient la médiation ou la conférence sur le règlement en personne, par écrit, par téléphone ou par tout autre moyen électronique, selon ce qu’il juge approprié. Cependant, nulle requête du ressort du Tribunal ne fait l’objet d’une décision définitive sans au préalable donner aux parties l’occasion de présenter des observations orales, conformément aux présentes règles.
5.6
Le lieu où est tenue l’instance en personne est choisi par le greffier, en conformité avec les politiques du Tribunal. 
Enregistrement de l’instance

5.7
Dans le cours normal des choses, il n’y a pas d’enregistrement ni de transcription des instances du Tribunal. Lorsqu’une conférence sur le règlement est enregistrée, l’enregistrement ne fait pas partie du procès-verbal d’instance du Tribunal, non plus que tout document déposé relativement à une requête présentée en vertu de la Loi sur la procédure de révision judiciaire.
Langue de l’instance

5.8
La médiation et la conférence sur le règlement se déroulent en français, en anglais, en ASL ou en LSQ. Si une partie désire que la médiation ou la conférence sur le règlement soit tenue en tout ou en partie en français, en ASL ou en LSQ, elle en avise le greffier dans les plus brefs délais.
5.9
La personne qui a besoin de services d’interprétation dans une langue autre que le français, l’anglais, l’ASL ou la LSQ pour participer à la médiation ou à la conférence sur le règlement demande au Tribunal d’assurer les services d’interprétation appropriés. Le greffier est avisé de la demande dans les plus brefs délais. 
Séances ouvertes au public

5.10
Les séances du Tribunal autres que la médiation sont ouvertes au public, sauf si le Tribunal en décide autrement. 

5.11
Le Tribunal peut rendre une ordonnance pour protéger le caractère confidentiel de certains renseignements personnels ou de nature délicate s’il le juge approprié.
5.12
Toutes les décisions écrites du Tribunal peuvent être consultées par le public.

Défaut de participer à la conférence sur le règlement

5.13
Si une partie a reçu avis de la conférence sur le règlement et ne s’y présente pas, le Tribunal peut :

a) procéder en l’absence de cette partie;

b) statuer sur la requête en fonction uniquement des documents dont il est saisi;

c) prendre toute autre mesure qu’il estime appropriée.

Directives du Tribunal

5.14
À tout stade de l’instance, le Tribunal peut émettre des directives sur la gestion de l’affaire.

5.15
Dans le cours normal des choses, le Tribunal n’autorise pas la présentation de témoignages d’expert autres que les rapports médicaux ni de demandes d’ajout de parties, de regroupement des requêtes ou d’intervention à la requête, à moins de circonstances exceptionnelles et pourvu que ces interventions n’aient pas d’incidence sur la promptitude de la conférence sur le règlement.

RÈGLE 6
PRÉPARATION ET DÉPÔT DE LA REQUÊTE 
6.1. Aux fins du dépôt d’une requête en vertu du paragraphe 53 (3), le requérant remplit la Requête (formule A), en fait remise à l’intimé ou aux intimés et la dépose auprès du Tribunal. 

6.2. Le requérant remet à la Commission une copie de la Requête après le dépôt de celle-ci auprès du Tribunal.

6.3. La Requête (formule A) dûment remplie est déposée le ou avant le 31 décembre 2008, et elle comprend : 

a) la plainte déposée auprès de la Commission;

b) le numéro de dossier de la plainte à la Commission;

c) une copie de l’analyse de cas de la Commission, si le document est en la possession du requérant.

6.4
Les requêtes présentées en conformité avec les présentes règles doivent se fonder sur l’objet de la plainte ou de la plainte modifiée qui a été déposée auprès de la Commission. Le Tribunal n’accueille pas de demandes préliminaires en vue d’ajouter des motifs, d’élargir l’objet de la plainte ou d’ajouter des parties à la Requête.
RÈGLE 7
PRÉPARATION ET DÉPÔT DE LA DÉFENSE
7.1 Pour présenter une Défense à une requête en vertu du paragraphe 53 (3), l’intimé remplit une Défense (formule B) et y joint une copie de tout document qu’il a déposé en sa défense auprès de la Commission. S’il n’a pas déposé de Défense auprès de la Commission, l’intimé produit une brève déclaration, exposant son point de vue sur les faits et points soulevés dans la Requête, et y joint l’exposé de tout fait pertinent supplémentaire qu’il estime nécessaire à l’appui de son dossier.

7.2
La Défense (formule B) dûment remplie est remise au requérant avant son dépôt auprès du Tribunal. La Défense est déposée auprès du Tribunal au plus tard trente-cinq (35) jours après la remise de la Requête à l’intimé. 
RÈGLE 8
MÉDIATION

8.1
Le Tribunal prévoit un processus de médiation pour toute requête déposée en vertu du paragraphe 53 (3). 
8.2
Les pourparlers de la médiation se déroulent de manière confidentielle, et leur contenu ne peut être invoqué lors de l’audience de la requête ou lors de toute autre instance sans le consentement de toutes les parties et du Tribunal. 

8.3
Si un agent ou une autre personne participe à la médiation à titre de porte-parole d’une société intimée ou d’une autre partie qui n’est pas un particulier, le porte-parole doit être habilité à participer à toutes les étapes des pourparlers et à régler l’un ou l’autre ou l’ensemble des points en litige.

8.4 Si les parties parviennent à un règlement intégral de la requête, elles déposent une Confirmation de règlement intégral auprès du Tribunal dans les plus brefs délais et, quoi qu’il en soit, dans les cinq (5) jours suivant la médiation.

8.5
Si la médiation n’aboutit pas, le médiateur aide les parties à remplir une liste de contrôle de gestion de l’affaire et à la déposer auprès du Tribunal dans les plus brefs délais et, quoi qu’il en soit, dans les cinq (5) jours suivant la médiation.

RÈGLE 9
CONFÉRENCE SUR LE RÈGLEMENT

9.1
Le requérant signifie aux autres parties et dépose auprès du Tribunal, au plus tard trente (30) jours après la médiation, les documents suivants : 

a) une déclaration de tous les faits supplémentaires sur lesquels il entend s’appuyer;

b) la liste de tous les documents en sa possession qui peuvent être pertinents. Si un document du requérant fait l’objet d’un privilège, le requérant précise la nature du document et le motif de sa prétention;

c) la description des mesures de redressement demandées.

9.2 
L’intimé signifie aux autres parties et dépose auprès du Tribunal, au plus tard quarante-cinq (45) jours après la médiation, les documents suivants : 
a) une déclaration de tous les faits supplémentaires sur lesquels il entend s’appuyer;

b) la liste de tous les documents en sa possession qui peuvent être pertinents. Si un document de l’intimé fait l’objet d’un privilège, l’intimé précise la nature du document et le motif de sa prétention;

c) l’énoncé de sa position concernant les mesures de redressement demandées.
9.3 Toute partie peut demander pour examen copie des documents de l’autre partie, à l’exception des documents faisant l’objet d’un privilège. 

9.4 Lors de la conférence sur le règlement, le Tribunal peut refuser de tenir compte de tout document non divulgué conformément aux présentes règles et d’autoriser une partie à s’appuyer sur ce document.

9.5
Le requérant et l’intimé doivent chacun signifier et déposer, au plus tard vingt (20) jours avant la conférence sur le règlement, la liste de leurs témoins, une copie de tous les documents sur lesquels ils comptent s’appuyer et une déclaration de tous les faits supplémentaires sur lesquels ils comptent s’appuyer lors de la conférence sur le règlement.
9.6
La conférence sur le règlement est dirigée de façon équitable et informelle, en conformité avec les pouvoirs énoncés dans les présentes règles.

9.7
Les parties et leurs témoins participent à la conférence sur le règlement à la date ou aux dates fixées, munis de tous les documents sur lesquels ils comptent s’appuyer.

RÈGLE 10 RÉEXAMEN

10.1
Toute partie peut demander le réexamen de la décision de l’arbitre rendue lors de la conférence sur le règlement afin de régler la requête. Les demandes de réexamen sont présentées conformément aux dispositions des Règles de juillet 2008.
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